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(54) Distributeur de médicaments à un patient

(57) L’invention concerne un distributeur (100) de
médicaments à un patient comportant :
- une base (102) présentant un logement de réception
(104) accessible depuis l’extérieur par le patient à travers
une entrée et une fenêtre (204) débouchant par le haut
dans le logement de réception (104),

- une tour (106) fixée à la base (102) au-dessus du
logement de réception (104), et

- au moins une cartouche (108) présentant un sabot
(228) monté de manière amovible sur la tour (106) à l’aide
de moyens de solidarisation, chaque cartouche (108)
comportant un boîtier (206), un carrousel (212) délimitant
plusieurs compartiments (214) sans fond et monté mo-
bile en rotation autour d’un axe vertical à l’intérieur du
boîtier (206), et un système d’entraînement (216) fixé
dans le boîtier (206) et destiné à entraîner en rotation
ledit carrousel (212),

ledit ou chaque boîtier (206) présentant une ouver-
ture amont (220) et une ouverture aval (222) qui sont
disposées respectivement au-dessus et en-dessous
d’une position par laquelle un seul compartiment (214)
va passer lors de la rotation du carrousel (212), ladite ou
chaque ouverture amont (220) et ladite ou chaque ouver-
ture aval (222) étant alignée verticalement avec ladite
fenêtre (204).
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Description

[0001] La présente invention concerne un distributeur
de médicaments comportant au moins une cartouche,
ainsi qu’une telle cartouche.
[0002] Il est connu un distributeur de médicaments qui
prend la forme d’un boîtier comportant plusieurs com-
partiments et recouvert d’un couvercle. Selon les dimen-
sions du boîtier, le patient peut remplir les différents com-
partiments afin d’y stocker les médicaments pour la jour-
née ou pour la semaine. Les médicaments y sont géné-
ralement stockés hors de leur emballage (blister).
[0003] Lorsque le patient doit prendre un médicament,
il soulève le couvercle et prend le médicament qui est
dans le compartiment correspondant.
[0004] Un tel distributeur n’est pas adapté lorsque le
patient n’est pas autonome. Par exemple, le patient peut
faire des erreurs lors du remplissage des compartiments,
il peut oublier de prendre ses médicaments au moment
opportun, et il peut également se tromper de comparti-
ment lors de la prise.
[0005] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un distributeur de médicaments qui ne présente pas
les inconvénients de l’art antérieur et qui en particulier
permet de sécuriser la prise de médicaments.
[0006] A cet effet, est proposé un distributeur de mé-
dicaments à un patient comportant :

- une base présentant un logement de réception ac-
cessible depuis l’extérieur par le patient à travers
une entrée et une fenêtre débouchant par le haut
dans le logement de réception,

- une tour fixée à la base au-dessus du logement de
réception, et

- au moins une cartouche présentant un sabot monté
de manière amovible sur la tour à l’aide de moyens
de solidarisation, chaque cartouche comportant un
boîtier, un carrousel délimitant plusieurs comparti-
ments sans fond et monté mobile en rotation autour
d’un axe vertical à l’intérieur du boîtier, et un système
d’entraînement fixé dans le boîtier et destiné à en-
traîner en rotation ledit carrousel,

ledit ou chaque boîtier présentant une ouverture amont
et une ouverture aval qui sont disposées respectivement
au-dessus et en-dessous d’une position par laquelle un
seul compartiment va passer lors de la rotation du car-
rousel,
ladite ou chaque ouverture amont et ladite ou chaque
ouverture aval étant alignée verticalement avec ladite
fenêtre.
[0007] Avantageusement, ladite ou chaque cartouche
présente au moins un connecteur électrique, et la tour
présente pour chaque connecteur électrique, un connec-
teur électrique complémentaire destiné à coopérer avec
ledit connecteur électrique.
[0008] Avantageusement, le carrousel présente une
couronne dentée intérieure coaxiale avec l’axe de rota-

tion du carrousel et le système d’entraînement comporte
un moteur fixé dans le boîtier et un pignon fixé sur l’arbre
du moteur et qui engrène avec la couronne dentée inté-
rieure.
[0009] Avantageusement, le distributeur comporte un
ensemble émetteur/récepteur disposé dans la fenêtre de
manière à ce que le flux lumineux de l’émetteur traverse
la fenêtre pour éclairer le récepteur.
[0010] Avantageusement, le distributeur comporte un
ensemble émetteur/récepteur disposé à l’entrée du lo-
gement de réception de manière à ce que le flux lumineux
de l’émetteur traverse cette entrée pour éclairer le récep-
teur.
[0011] Avantageusement, les moyens de solidarisa-
tion comportent:

- deux nervures, chacune s’étendant verticalement de
chaque côté du sabot,

- pour chaque nervure, un levier monté libre en rota-
tion sur la tour autour d’un axe vertical de rotation,
une première extrémité dudit levier présentant une
dent destinée à coopérer avec ladite nervure pour
bloquer ledit sabot, une deuxième extrémité dudit
levier étant accessible depuis l’extérieur de la tour
et constituant une surface d’appui, et

- pour chaque levier, un moyen de rappel qui contraint
ledit levier dans une position où les premières extré-
mités des deux leviers sont resserrées.

[0012] Avantageusement, le distributeur comporte un
système de verrouillage de la cartouche sur la tour.
[0013] Avantageusement, le système de verrouillage
comporte:

- un arbre de verrouillage comportant pour chaque
cartouche deux méplats parallèles et étant monté
mobile en rotation dans la tour autour d’un axe ver-
tical de rotation entre une position libre dans laquelle
les plans des méplats sont parallèles à la direction
d’introduction du sabot dans la tour et une position
verrouillée dans laquelle les plans des méplats sont
perpendiculaires à la direction d’introduction,

- une clé destinée à manoeuvrer l’arbre de verrouilla-
ge, et

- un cylindre à axe vertical et présentant une ouverture
verticale que le sabot présente, l’ouverture verticale
étant dimensionnée pour permettre le passage de
l’arbre de verrouillage à travers ladite ouverture ver-
ticale lorsqu’il est en position libre et pour empêcher
le passage de l’arbre de verrouillage à travers ladite
ouverture verticale lorsqu’il est en position ver-
rouillée.

[0014] L’invention propose également une cartouche
destiné à un distributeur de médicaments à un patient,
ledit distributeur comportant :

- une base présentant un logement de réception ac-
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cessible depuis l’extérieur par le patient à travers
une entrée et une fenêtre débouchant par le haut
dans le logement de réception, et

- une tour fixée à la base au-dessus du logement de
réception,

ladite cartouche comportant:

- un sabot destinée à être monté de manière amovible
sur la tour à l’aide de moyens de solidarisation,

- un boîtier,
- un carrousel délimitant plusieurs compartiments

sans fond et monté mobile en rotation autour d’un
axe vertical à l’intérieur du boîtier, et

- un système d’entraînement fixé dans le boîtier et
destiné à entraîner en rotation ledit carrousel,

ledit boîtier présentant une ouverture amont et une
ouverture aval qui sont disposées respectivement au-
dessus et en-dessous d’une position par laquelle un seul
compartiment va passer lors de la rotation du carrousel,
ladite ouverture amont et ladite ouverture aval étant pré-
vue pour être alignée verticalement avec ladite fenêtre.
[0015] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1 montre un distributeur de médicaments se-
lon l’invention,
la Fig. 2 montre une coupe selon un plan vertical du
distributeur de médicaments de la Fig. 1,
la Fig. 3 montre une vue éclatée d’une cartouche du
distributeur de médicaments de la Fig. 1,
la Fig. 4 montre une coupe selon un plan horizontal
du distributeur de médicaments de la Fig. 1, et
la Fig. 5 montre un système de verrouillage d’une
cartouche.

[0016] La Fig. 1 montre un distributeur de médica-
ments 100 selon l’invention qui comprend:

- une base 102 présentant un logement de réception
104 accessible depuis l’extérieur par un patient,

- une tour 106 fixée à la base 102 au-dessus du loge-
ment de réception 104, et

- au moins une cartouche 108 montée de manière
amovible sur la tour 106 à l’aide de moyens de so-
lidarisation adaptés.

[0017] La Fig. 2 montre le distributeur 100 en coupe
par un plan vertical.
[0018] La base 102 présente en outre un volume 202
dans lequel sont logés la plupart des éléments électro-
niques nécessaires au bon fonctionnement du distribu-
teur 100 et qui ne sont pas représentés ici. Les éléments
électroniques présentent entre autres une unité de con-

trôle programmable.
[0019] Chaque cartouche 108 comporte un boîtier 206,
un carrousel 212 délimitant plusieurs compartiments 214
et monté mobile en rotation autour d’un axe vertical à
l’intérieur du boîtier 206, et un système d’entraînement
216 fixé dans le boîtier 206 et destiné à entraîner en
rotation ledit carrousel 212.
[0020] La Fig. 3 montre une vue éclatée d’une cartou-
che 108.
[0021] Le boîtier 206 se présente ici en deux parties:
un fond 208 et un capot 210. Le fond 208 et le capot 210
sont fixés l’un à l’autre et délimitent un volume clos et
forment un sabot 228 qui se fixe à la tour 106.
[0022] Chaque compartiment 214 est délimité par
deux ailettes 218 disposées radialement par rapport à
l’axe de rotation du carrousel 212 et il ne présente pas
de fond. Chaque compartiment 214 est ainsi délimité par
deux ailettes 218, le fond 208 et le capot 210.
[0023] Le boîtier 206 présente une ouverture amont
220 ici dans le capot 210 et une ouverture aval 222 ici
dans le fond 208 en vis-à-vis et en dessous de l’ouverture
amont 220. Les ouvertures 220 et 222 sont disposées
respectivement au-dessus et en-dessous d’une position
par laquelle un seul compartiment 214 va passer lors de
la rotation du carrousel 212 et définissant ainsi entre elles
un passage sans obstacle. Ainsi, à chaque déplacement
du carrousel 212, un nouveau compartiment 214 va se
placer entre les ouvertures 220 et 222.
[0024] Lorsqu’il y a plusieurs cartouches 108 montées
sur la tour 106, elles sont disposées les unes au-dessus
des autres. Les ouvertures amont 220 et aval 222 de
tous les boîtiers 206 sont alors alignées verticalement
entre elles et définissent ainsi un couloir qui descend
jusqu’à la base 102.
[0025] La base 102 présente au-dessus du logement
de réception 104, une fenêtre 204 qui débouche dans le
logement de réception 104 par le haut de celui-ci et qui
est elle-même alignée verticalement avec les ouvertures
amont 220 et aval 222 de tous les boîtiers 206 superpo-
sés.
[0026] Chaque cartouche 108 présente au moins un
connecteur électrique 302, 304 permettant de réaliser
une connexion électrique entre la tour 106 et la cartouche
108, afin de transmettre en particulier le courant électri-
que nécessaire au fonctionnement du système d’entraî-
nement 216, et des données qui seront explicitées ci-
après. A cette fin, la tour 106 présente pour chaque con-
necteur électrique 302, 304, un connecteur électrique
complémentaire destiné à coopérer avec ledit connec-
teur électrique 302, 304.
[0027] Préférentiellement, chaque compartiment 214
d’une même cartouche 108 contient un seul type du mê-
me médicament M.
[0028] Le distributeur 100 est programmé de manière
à délivrer un ou plusieurs médicaments à des moments
précis.
[0029] Lorsque le moment de la distribution d’un mé-
dicament M est arrivé, l’unité de contrôle envoie la com-

3 4 



EP 2 752 182 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mande appropriée à la cartouche 108 contenant ledit mé-
dicament M. La commande consiste en un actionnement
du système d’entraînement 216 qui entraîne la mise en
rotation du carrousel 212 de la cartouche 108. L’un des
compartiments 214 de ladite cartouche 108 s’aligne alors
avec les ouvertures amont 220 et aval 222 de tous les
boîtiers 206, et le médicament M qu’il contient tombe
dans le logement de réception 104 en traversant les
ouvertures amont 220 et aval 222 des boîtiers 206 qui
sont sous le boîtier 206 de départ et la fenêtre 204.
[0030] Si plusieurs médicaments M doivent être distri-
bués, l’unité de contrôle envoie séquentiellement la com-
mande appropriée à chaque cartouche 108 concernée.
[0031] Le logement de réception 104 étant dimension-
né pour permettre l’introduction de la main du patient,
celui-ci prend les médicaments M qui s’y trouvent.
[0032] Le distributeur 100 selon l’invention présente
une constitution particulièrement simple et un fonction-
nement sécurisé pour le patient.
[0033] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur les Figs. 2 et 3, le carrousel 212 présente une
couronne dentée intérieure 306 coaxiale avec l’axe de
rotation du carrousel 212 et sur la périphérie de laquelle
sont fixées les ailettes 218.
[0034] Le système d’entraînement 216 comporte un
moteur 308 et un pignon 310 fixé sur l’arbre du moteur
308 et qui engrène avec la couronne dentée intérieure
306. L’axe de rotation du pignon 310 est désaxé par rap-
port à l’axe de rotation du carrousel 212.
[0035] Le moteur 308 est fixé dans le boîtier 206 ici
par des vis sur le fond 208 et est électriquement connecté
à un connecteur électrique 304 pour être alimenté en
courant électrique.
[0036] Cette conception est particulièrement simple
puisque chaque cartouche 108 porte son propre moteur
308 et que le mauvais fonctionnement de l’un des mo-
teurs 308 n’empêche pas le fonctionnement des moteurs
308 des autres cartouches 108.
[0037] La Fig. 4 montre une coupe par un plan hori-
zontal de la tour 106 et d’une cartouche 108.
[0038] Les moyens de solidarisation comportent ici
deux nervures 312a et 312b, chacune s’étendant verti-
calement et étant réalisées sur l’un des côtés du sabot
228. Du fait de la séparation du boîtier 206 entre le fond
208 et le capot 210, chaque nervure 312a, 312b s’étend
pour partie sur le fond 208 et pour partie sur le capot 210.
[0039] Les moyens de solidarisation comportent éga-
lement, pour chaque nervure 312a, 312b, un levier 402a,
402b, chacun étant monté libre en rotation sur la tour 106
autour d’un axe vertical de rotation 404a, 404b.
[0040] Une première extrémité de chaque levier 402a,
402b présente une dent 406a, 406b, et chaque dent
406a, 406b coopère avec l’une des nervures 312a, 312b,
en se plaçant à l’arrière de la nervure 312a, 312b par
rapport à la direction d’introduction du sabot 228 dans la
tour 106, pour bloquer ledit sabot 228.
[0041] La deuxième extrémité de chaque levier 402a,
402b est accessible depuis l’extérieur de la tour 106 et

constitue une surface d’appui 110.
[0042] Lors de l’insertion du sabot 228 dans la tour
106, les premières extrémités s’écartent pour laisser pas-
ser les nervures 312a et 312b et se resserrent après leur
passage par rotation autour de l’axe vertical de rotation
404a, 404b.
[0043] Lors du retrait du sabot 228 de la tour 106, un
appui sur les surfaces d’appui 110 de deux leviers 402a
et 402b entraîne l’écartement des premières extrémités
pour laisser passer les nervures 312a et 312b et le relâ-
chement des surfaces d’appui 110 entraîne le resserre-
ment des premières extrémités.
[0044] Les moyens de solidarisation comportent éga-
lement pour chaque levier 402a, 402b, un moyen de rap-
pel, par exemple du type ressort, qui contraint ledit levier
402a, 402b dans la position où les premières extrémités
des deux leviers 402a et 402b sont resserrées.
[0045] La Fig. 5 montre un système de verrouillage
500 de la cartouche 108 sur la tour 106.
[0046] Le système de verrouillage 500 comporte un
arbre de verrouillage 502 et une clé 504 amovible.
[0047] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur la Fig. 5, la clé 504 et l’arbre de verrouillage
502 coopèrent par l’intermédiaire d’une prise carrée.
[0048] L’arbre de verrouillage 502 est monté mobile
en rotation dans la tour 106 autour d’un axe vertical de
rotation et il comporte pour chaque cartouche 108 deux
méplats 506 parallèles.
[0049] Chaque cartouche 108, et plus particulièrement
le sabot 228, présente un cylindre 508 à axe vertical et
présentant une ouverture verticale qui constitue une par-
tie du système de verrouillage 500.
[0050] L’arbre de verrouillage 502 s’introduit dans le
cylindre 508 en traversant l’ouverture verticale, lorsque
le sabot 228 s’introduit dans la tour 106.
[0051] L’arbre de verrouillage 502 présente une posi-
tion libre dans laquelle les plans des méplats 506 sont
parallèles à la direction d’introduction du sabot 228 dans
la tour 106 et une position verrouillée dans laquelle les
plans des méplats 506 sont perpendiculaires à la direc-
tion d’introduction. Le passage de la position libre à la
position de verrouillée et inversement s’effectue à l’aide
de la clé 504.
[0052] L’ouverture verticale est dimensionnée pour
permettre le passage de l’arbre de verrouillage 502 à
travers ladite ouverture verticale lorsqu’il est en position
libre et pour empêcher le passage de l’arbre de verrouilla-
ge 502 à travers ladite ouverture verticale lorsqu’il est en
position verrouillée.
[0053] La mise en place de la cartouche 108 s’effectue
de la manière suivante:

- l’arbre de verrouillage 502 est placé en position libre,
- le sabot 228 est introduit dans la tour 106 et l’arbre

de verrouillage 502 s’introduit en même temps dans
le cylindre 508,

- l’arbre de verrouillage 502 est placé en position ver-
rouillée, ce qui verrouille la position de la cartouche
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108 sur la tour 106.

[0054] Le retrait de la cartouche s’effectue de la ma-
nière inverse.
[0055] Pour s’assurer que chaque médicament M est
effectivement parvenu dans le logement de réception
104, un ensemble émetteur/récepteur 224 est disposé
dans la fenêtre 204 de manière à ce que le flux lumineux
de l’émetteur traverse la fenêtre 204 pour éclairer le ré-
cepteur 224. Ainsi, lorsqu’un médicament M traverse la
fenêtre 204, il coupe le flux lumineux attestant ainsi de
son bon passage. L’émetteur est par exemple une diode
électroluminescente et le récepteur 224 est par exemple
un phototransistor.
[0056] Pour s’assurer que chaque médicament M a
effectivement été pris par le patient, un ensemble émet-
teur/récepteur 226 est disposé à l’entrée du logement de
réception 104 de manière à ce que le flux lumineux de
l’émetteur traverse cette entrée pour éclairer le récepteur
226. Ainsi, lorsque le patient introduit sa main dans le
logement de réception 104, elle coupe le flux lumineux
attestant ainsi de la bonne introduction de la main.
L’émetteur est par exemple une diode électrolumines-
cente et le récepteur 226 est par exemple un phototran-
sistor.
[0057] Pour permettre la délivrance des médicaments
M au moment opportun, l’unité de contrôle doit être pro-
grammée de manière appropriée. Cette programmation
peut s’effectuer par tous moyens adéquats. Par exemple,
la programmation peut s’effectuer directement sur le dis-
tributeur 100 ou à distance par le personnel médical auto-
risé assurant la programmation comme un médecin, un
pharmacien ou une infirmière.
[0058] Selon un mode de réalisation préféré, l’unité de
contrôle du distributeur 100 est en liaison à distance avec
un serveur contenant les informations relatives au patient
et au distributeur 100 affecté au patient.
[0059] Pour que l’unité de contrôle sache quel type de
médicament M est contenu dans une cartouche 108, cha-
que cartouche 108 comporte une mémoire, laquelle con-
tient un identifiant unique qui est lu par le personnel auto-
risé au moment du remplissage de la cartouche 108 et
un code est également affecté à chaque médicament.
[0060] L’identifiant unique et le code du médicament
sont enregistrés dans la base de données du serveur.
[0061] Lors de la connexion de l’unité de contrôle au
serveur, le serveur émet vers l’unité de contrôle une re-
quête destinée à récupérer l’identifiant unique et le code
du médicament de la mémoire de chaque cartouche 108
afin de vérifier que ces éléments sont en accord avec le
dossier du patient.
[0062] Le remplissage est effectué par le personnel
autorisé et chaque boîtier 206 est ensuite scellé par scel-
lage du fond 208 sur le capot 210.
[0063] En fonctionnement, l’unité de contrôle qui a été
ainsi programmée, active, au moment approprié, le sys-
tème d’entraînement 216 de chaque cartouche 108 con-
tenant un médicament M à délivrer.

[0064] L’unité de contrôle vérifie que chaque médica-
ment M parvient effectivement dans le logement de ré-
ception 104 grâce à l’ensemble émetteur/récepteur 224.
[0065] Lorsque les médicaments M sont prêts à être
récupérés dans le logement de réception 104, un signal
lumineux clignotant ainsi qu’un message audio adéquat
avertissent le patient.
[0066] L’unité de contrôle vérifie que le patient a effec-
tivement pris ses médicaments M grâce à l’ensemble
émetteur/récepteur 226.
[0067] Lorsqu’un mauvais fonctionnement du distribu-
teur 100 est détecté par l’unité de contrôle, elle génère
un signal d’alerte qui peut consister par exemple en l’en-
voi d’un message (courriel, SMS, ...) à une personne as-
surant la surveillance comme un médecin, un infirmier,
un technicien, ...
[0068] Lorsque le patient n’a pas récupéré ses médi-
caments M dans le temps imparti, l’unité de contrôle re-
lance ce dernier selon une procédure appropriée et pro-
grammable, comme par exemple l’émission d’un mes-
sage audio plus intense, etc. Si après cette phase de
relance, les médicaments M n’ont toujours pas été récu-
pérés, l’unité de contrôle alerte la ou les personnes as-
surant la surveillance.
[0069] Pour renforcer la sécurité des interventions ef-
fectuées sur le distributeur 100 au delà de la sécurisation
mécanique 500, le distributeur 100 présente un moyen
d’identification 116 et ainsi, lorsqu’une personne souhai-
te intervenir sur le distributeur 100, elle doit s’identifier
auprès du moyen d’identification 116, sans quoi le dis-
tributeur 100 commute dans un état "Hors service" et une
procédure d’alerte est alors mise en oeuvre par l’unité
de contrôle qui émet un signal d’alerte vers la ou les
personnes assurant la surveillance.
[0070] Le moyen d’identification 116 est par exemple
un moyen de détection sans contact et la personne sou-
haitant intervenir présente, par exemple, un badge re-
connu par le moyen de détection sans contact.
[0071] La carte mémoire 112 contient les informations
propres à chaque patient et nécessaires à la mise en
route du distributeur 100. Lors de la mise en marche du
distributeur 100, la carte mémoire 112 assure la rétention
de toutes les informations de fonctionnement (logs) tant
que celles-ci n’ont pas été transmises et enregistrées
dans la base de données du serveur. La carte mémoire
112 sert alors de mémoire de sauvegarde en cas de pro-
blème.
[0072] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et modes de réalisation décrits et
représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l’homme de l’art.

Revendications

1. Distributeur (100) de médicaments (M) à un patient
comportant :
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- une base (102) présentant un logement de ré-
ception (104) accessible depuis l’extérieur par
le patient à travers une entrée et une fenêtre
(204) débouchant par le haut dans le logement
de réception (104),
- une tour (106) fixée à la base (102) au-dessus
du logement de réception (104), et
- au moins une cartouche (108) présentant un
sabot (228) monté de manière amovible sur la
tour (106) à l’aide de moyens de solidarisation,
chaque cartouche (108) comportant un boîtier
(206), un carrousel (212) délimitant plusieurs
compartiments (214) sans fond et monté mobile
en rotation autour d’un axe vertical à l’intérieur
du boîtier (206), et un système d’entraînement
(216) fixé dans le boîtier (206) et destiné à en-
traîner en rotation ledit carrousel (212),

ledit ou chaque boîtier (206) présentant une ouver-
ture amont (220) et une ouverture aval (222) qui sont
disposées respectivement au-dessus et en-dessous
d’une position par laquelle un seul compartiment
(214) va passer lors de la rotation du carrousel (212),
ladite ou chaque ouverture amont (220) et ladite ou
chaque ouverture aval (222) étant alignée verticale-
ment avec ladite fenêtre (204).

2. Distributeur (100) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que ladite ou chaque cartouche (108)
présente au moins un connecteur électrique (302,
304), et en ce que la tour (106) présente pour cha-
que connecteur électrique (302, 304), un connecteur
électrique complémentaire destiné à coopérer avec
ledit connecteur électrique (302, 304).

3. Distributeur (100) selon l’une des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que le carrousel (212) pré-
sente une couronne dentée intérieure (306) coaxiale
avec l’axe de rotation du carrousel (212) et en ce
que le système d’entraînement (216) comporte un
moteur (308) fixé dans le boîtier (206) et un pignon
(310) fixé sur l’arbre du moteur (308) et qui engrène
avec la couronne dentée intérieure (306).

4. Distributeur (100) selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce qu’il comporte un ensemble
émetteur/récepteur (224) disposé dans la fenêtre
(204) de manière à ce que le flux lumineux de l’émet-
teur traverse la fenêtre (204) pour éclairer le récep-
teur (224).

5. Distributeur (100) selon l’une des revendications 1
à 4, caractérisé en ce qu’il comporte un ensemble
émetteur/récepteur (226) disposé à l’entrée du loge-
ment de réception (104) de manière à ce que le flux
lumineux de l’émetteur traverse cette entrée pour
éclairer le récepteur (226).

6. Distributeur (100) selon l’une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que les moyens de solidari-
sation comportent:

- deux nervures (312a, 312b), chacune s’éten-
dant verticalement de chaque côté du sabot
(228),
- pour chaque nervure (312a, 312b), un levier
(402a, 402b) monté libre en rotation sur la tour
(106) autour d’un axe vertical de rotation (404a,
404b), une première extrémité dudit levier
(402a, 402b) présentant une dent (406a, 406b)
destinée à coopérer avec ladite nervure (312a,
312b) pour bloquer ledit sabot (228), une
deuxième extrémité dudit levier (402a, 402b)
étant accessible depuis l’extérieur de la tour
(106) et constituant une surface d’appui (110), et
- pour chaque levier (402a, 402b), un moyen de
rappel qui contraint ledit levier (402a, 402b)
dans une position où les premières extrémités
des deux leviers (402a, 402b) sont resserrées.

7. Distributeur (100) selon l’une des revendications 1
à 6, caractérisé en ce qu’il comporte un système
de verrouillage (500) de la cartouche (108) sur la
tour (106).

8. Distributeur (100) selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que le système de verrouillage (500) com-
porte:

- un arbre de verrouillage (502) comportant pour
chaque cartouche (108) deux méplats (506) pa-
rallèles et étant monté mobile en rotation dans
la tour (106) autour d’un axe vertical de rotation
entre une position libre dans laquelle les plans
des méplats (506) sont parallèles à la direction
d’introduction du sabot (228) dans la tour (106)
et une position verrouillée dans laquelle les
plans des méplats (506) sont perpendiculaires
à la direction d’introduction,
- une clé (504) destinée à manoeuvrer l’arbre
de verrouillage (502), et
- un cylindre (508) à axe vertical et présentant
une ouverture verticale que le sabot (228) pré-
sente, l’ouverture verticale étant dimensionnée
pour permettre le passage de l’arbre de ver-
rouillage (502) à travers ladite ouverture verti-
cale lorsqu’il est en position libre et pour empê-
cher le passage de l’arbre de verrouillage (502)
à travers ladite ouverture verticale lorsqu’il est
en position verrouillée.

9. Cartouche (108) destiné à un distributeur (100) de
médicaments (M) à un patient, ledit distributeur (100)
comportant :

- une base (102) présentant un logement de ré-

9 10 
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ception (104) accessible depuis l’extérieur par
le patient à travers une entrée et une fenêtre
(204) débouchant par le haut dans le logement
de réception (104), et
- une tour (106) fixée à la base (102) au-dessus
du logement de réception (104), ladite cartou-
che (108) comportant:
- un sabot (228) destinée à être monté de ma-
nière amovible sur la tour (106) à l’aide de
moyens de solidarisation,
- un boîtier (206),
- un carrousel (212) délimitant plusieurs com-
partiments (214) sans fond et monté mobile en
rotation autour d’un axe vertical à l’intérieur du
boîtier (206), et
- un système d’entraînement (216) fixé dans le
boîtier (206) et destiné à entraîner en rotation
ledit carrousel (212),

ledit boîtier (206) présentant une ouverture amont
(220) et une ouverture aval (222) qui sont disposées
respectivement au-dessus et en-dessous d’une po-
sition par laquelle un seul compartiment (214) va
passer lors de la rotation du carrousel (212),
ladite ouverture amont (220) et ladite ouverture aval
(222) étant prévue pour être alignée verticalement
avec ladite fenêtre (204).
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